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On considère le polynôme P défini pour tout x réel par :  𝑷 𝒙 = 𝒂𝒙𝟐 + 𝒃𝒙+ 𝒄, où a est un 
réel non nul. 
 
Racines de P : 
On appelle racine de P toute valeur de x qui annule P, autrement dit toute solution de 
l’équation 𝒂𝒙𝟐 + 𝒃𝒙+ 𝒄 = 𝟎. 
 
On calcule le discriminant de P : 

∆  = 𝑏! − 4𝑎𝑐 
 
Si ∆  > 0, alors P admet deux racines réelles : 
 

𝑥! =
−𝑏 − ∆
2𝑎     et    𝑥! =

−𝑏 + ∆
2𝑎    

 
Si ∆  = 0, alors P admet une racine double : 
 

𝑥! = −
𝑏
2𝑎 

 
 
Si ∆  < 0, alors P n’admet aucune racine réelle. 
 
Term S : Mais dans ℂ, P admet deux racines complexes conjuguées : 
 
 

𝑥! =
−𝑏 − i −∆

2𝑎     et    𝑥! =
−𝑏 + i −∆

2𝑎    
 
 
 
 
 
Signe de P : 
 
Si ∆  > 0, alors P  est du signe de a à l’extérieur des racines et du signe de –𝑎 à l’intérieur. 
 
Si ∆  = 0, alors P est du signe de a sur ℝ, sauf en 𝑥!, où il s’annule. 
 
Si ∆  < 0, alors P  est du signe de a sur ℝ et ne s’annule jamais. 


